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Gestion des déchets recyclables: dans l’intérêt des communes? Tel était le titre du
séminaire organisé par l’ORED le 22 mai dernier à Lausanne. Les gens veulent des
solutions simples et pratiques. La complexité des systèmes de collecte des dé-
chets recyclables en Suisse va à fins contraires. Ceci dit, l’ORED constate que le
bilan est globalement positif: les coûts sont relativement faibles et les taux de col-
lecte élevés en comparaison internationale. La question du financement de la col-
lecte des vieux papiers par une taxe anticipée s’est trouvée au cœur de cette jour-
née très intéressante.

Compte rendu d'un séminaire sur la gestion des
déchets recyclables

“Ecopoint”, c’est le nom que
M o rges a donné à ses mini-déchette-
ries de quart i e r, re g roupant des conte-
neurs pour les ord u res ménagère s
(OM), papiers-cartons, verre, compos-
tables, etc. Pour ramasser les 7'000 t
de déchets morgiens en port e - à - p o rt e ,
il fallait 3 camions et 9 employés; il n’en
faut plus que 2 respectivement 6 au-
j o u rd’hui. L’Ecopoint permet aussi
d ’ a m é l i o rer le confort des usagers, qui
ne dépendent plus des tournées de ra-
massage fixes. Cela devrait perm e t t re
d’augmenter le taux des re c y c l a b l e s
collectés séparément (actuellement
4 1 % ) .

Il faudrait constru i re 23 nouvelles
U I O M (Usine d'incinération des ord u re s
m é n a g è re s ) si nous renoncions aux
collectes séparées des déchets re c y-
clables en Suisse. Impraticable!
L’OFEFP est donc assez satisfait du
développement des collectes sélec-
tives, d’autant plus que les coûts sont
raisonnables (env. CHF 40.–/hab/an
pour les 306 kg de recyclables contre
CHF 130.–/hab/an pour les 360 kg
d’OM). Les principes qui devraient
c o n d u i re à collecter séparément un dé-
chet sont les suivants: incompatibilité
avec les ord u res ménagères, diminu-
tion des coûts, solution de re c y c l a g e
nettement moins polluante.

Les papetiers ne veulent pas de taxe
anticipée de recyclage (TAR). Selon
eux, une TAR créerait une distorsion de
c o n c u rrence avec d’autres pro d u i t s
non taxés. D’autre part, la majorité du
papier collecté en Suisse (pro v e n a n t
des industries) ne pose pas de pro-
blème de financement. M. Häberli
(ZPK) estime que certaines communes
devraient d’abord rationaliser leurs col-
lectes avant de réclamer une taxe
( B e rne : CHF 200.–/t de papier, contre

CHF 80.– à Zurich). On voit mal cepen-
dant comment les communes re n o n-
ceraient à un dédommagement pour la
fraction la plus coûteuse de leurs col-
lectes sélectives.

La collecte des appareils électriques
est en voie de simplification: seuls les
a p p a reils de jardinage et les jouets ne
bénéficient pas encore d’un finance-
ment par taxe anticipée. Il reste que les
communes n’ont pas d’obligation de
reprise. Elles peuvent renvoyer leurs
habitants aux commerces. SWICO
( é l e c t ronique) et SENS (électro m é n a-
ger) soutiennent les communes qui
souhaitent devenir centre de collecte.
Mais attention, les deux filières re s t e n t
d i s t i n c t e s !

Pour du verre trié par couleur, des-
tiné à la fabrication de verre creux, le
dédommagement se montera à CHF
78.–/t, contre CHF 31.– pour le verre
mélangé transformé en sable pour tra-
vaux publics. Bien que la dern i è re ver-
rerie active en Suisse (St-Prex) pro d u i s e
du verre vert, le tri par couleur reste né-
c e s s a i re. Il est plus sûr pour la verre r i e
de doser elle-même les parts des diff é-
rentes couleurs. D’autre part, la mode
est à d’autres couleurs que le vert pour
les bouteilles de vin.

Avec un taux de 82%* la collecte sé-
lective du PET affiche une belle santé.
Mais le PET n’est qu’une fraction mi-
nime (7%) des déchets plastiques, et
pour les autres, il n’y a pas de solution
fonctionnelle. PET Recycling Schweiz
souhaite que les communes re n o n c e n t
aux postes non surveillés (mauvaise
qualité du tri, CHF 200.–/t de frais sup-
p l é m e n t a i res), au profit des com-
m e rces ou de la déchetterie commu-
nale. Ces mesures devraient per
m e t t re de maintenir, voire diminuer la
taxe anticipée (4 ct/bouteille).

Le Point Ve rt (symbole de la TAR sur
les emballages) a, en France, des
atouts séduisants pour les communes:
un seul part e n a i re, définition des objec-
tifs avec les communes (Conseil
d’agrément), part du budget réservée à
la sensibilisation des usagers. Mais,
comme son nom l’indique, Eco-embal-
lages ne re p rend pas les journaux, ma-
gazines, etc. Quant aux déchets élec-
t roniques, il n’est pas certain que leur
collecte s’organise sur ce modèle.

C o m p t e - rendu : Sébastien Piguet,
BIRD, Prilly

Pour en savoir plus : FES/ORED,
B e rne, tél. 031 356 32 32,

w w w. s t a e d t e v e r b a n d . ch

* L'Office fédéral de l'enviro n n e m e n t ,
des forêts et du paysage a rectifié le
taux de recyclage des bouteilles PET
en 2002 par un communiqué de
p resse du 22 août 2003. En eff e t ,
l'amélioration des méthodes de re l e v é
fait tomber le taux de recyclage à 72%,
soit en dessous de la limite inférieure
autorisée par l'Ordonnance sur les em-
ballages pour boissons (75%). Des me-
s u res devront donc être prises pour
a m é l i o rer la collecte des bouteilles.

Les conférences ont été suivies avec beau -
coup d'attention par les part i c i p a n t s .


